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Texte de la question

M. Pierre Cazeneuve appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et
de la souveraineté industrielle et numérique, chargé de la transition numérique et des télécommunications, sur le
déploiement de la fibre optique dans les zones urbaines peu denses. Le département des Hauts-de-Seine a vendu le
réseau de fibre optique à Covage en 2017, qui depuis est le seul en charge du développement et de l'exploitation du
réseau très haut débit (THD) sur l'ensemble des Hauts-de-Seine. Aujourd'hui, c'est la société XP Fibre, filiale de
SFR-Altice, qui est propriétaire du réseau Covage 92. Si l'intégralité du département des Hauts-de-Seine est classée
comme une zone très dense (ZTD), il existe toutefois dans les villes de ce département des quartiers à faible densité
de population, comme les rues pavillonnaires et les péniches des quais de Seine. Cinq ans plus tard, ces zones ne
sont toujours pas raccordées et ne le seront pas à court terme. À Rueil-Malmaison, la fibre optique doit encore être
déployée sur près de 4 000 logements, soit 10 % de la ville. XP Fibre explique la situation par la faible rentabilité
des investissements d'infrastructure de ces zones. En effet, alors que les opérateurs sont compensés par l'État pour
déployer à perte des infrastructures en zones rurales, un tel dispositif n'existe pas pour les zones spécifiques classées
en ZTD présentant une faible densité. Alors que le très haut débit est de plus en plus nécessaire avec la montée en
puissance du télétravail, il lui demande quelles mesures peuvent être envisagées pour compenser les opérateurs sur
les zones urbaines peu denses et tenir ainsi l'engagement du Président de la République d'une fibre pour tous et
partout.

Texte de la réponse

  Lancé en février 2013, le plan France très haut débit (PFTHD) visait initialement à couvrir l'intégralité du
territoire en très haut débit d'ici 2022, en mobilisant un investissement de 20 milliards d'euros en dix ans, dont plus
de 3,3 milliards d'euros de l'État, pour déployer les infrastructures de l'Internet très haut débit sur tout le territoire.
Au regard du régime notifié en vigueur pour le PFTHD et conformément aux règles d'attribution en matière d'aides
d'Etat, les subventions sont mobilisées seulement sur la zone moins dense du territoire, où la carence de l'initiative
privée est établie. Historiquement, ce sont les décisions n° 2009-1106 et n° 2013-1475 de l'ARCEP qui ont défini la
liste des communes constituant les zones très denses du territoire. Ces zones ont été dessinées pour recenser « les
communes à forte concentration de population pour lesquelles, sur une partie significative de leur territoire, il est
économiquement viable pour plusieurs opérateurs de déployer leurs propres infrastructures, en l'occurrence leurs
réseaux de fibre optique, au plus près des logements ». Par complément, le reste du territoire français est
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 couramment désigné sous le terme « zone moins dense ». Afin de s'assurer de la carence de l'initiative privée au
sein de la zone moins dense, le Gouvernement a recueilli en 2011 les intentions des opérateurs à déployer sur fonds
propres des réseaux dans cette zone dans le cadre d'un premier appel à manifestation d'intérêt d'investissement («
AMII »), puis dès 2017 dans le cadre d'un second appel à investissement dit « AMEL » (Appel à Manifestation
d'Engagement Local). Ces engagements AMII et AMEL ont été matérialisés par des engagements de déploiement
juridiquement opposables pris par les opérateurs privés au titre de l'article L 33-13 du code des postes et des
communications électroniques. Dans les zones très denses et les zones moins denses d'initiative privée (AMII et
AMEL), les déploiements des réseaux FttH sont financés intégralement par les opérateurs privés. Par défaut
d'initiative privée, les zones moins denses restantes nécessitent l'initiative publique pour le déploiement des réseaux
à très haut débit. Ces dernières sont désignées comme des zones de réseaux d'initiative publique (RIP), et
bénéficient des subventions prévues dans le cadre du PFTHD. En dehors des zones très denses, la décision
n° 2010-1312 de l'Arcep prévoit que « L'opérateur d'immeuble installe un point de mutualisation suffisamment
dimensionné pour desservir l'ensemble des logements ou locaux à usage professionnel de la zone arrière
correspondante. Depuis ce point de mutualisation, il déploie vers les logements et locaux à usage professionnel,
dans un délai raisonnable à la suite de la déclaration de la zone arrière de son point de mutualisation, un réseau
horizontal permettant de raccorder l'ensemble des logements ou locaux à usage professionnel de la zone arrière à
proximité immédiate de ces logements. » : cette obligation est dite « de complétude ». Dans les zones très denses,
dans un contexte où les opérateurs font part de leur souhait d'y déployer largement la fibre optique, le cadre
réglementaire de l'Arcep précisant les modalités de l'accès aux lignes FttH a considéré qu'il était économiquement
viable pour plusieurs opérateurs de déployer leurs propres réseaux à proximité des logements situés dans ces zones
de forte densité. Toutefois en poches de basse densité des zones très denses, la recommandation de l'Arcep du
14 juin 2011 prévoit que « à l'instar des obligations posées par la décision n° 2010-1312 du 14 décembre 2010
concernant les déploiements en dehors des zones très denses, il est recommandé que tout opérateur déployant un
point de mutualisation dans une poche de basse densité anticipe le raccordement ultérieur de tout immeuble de la
zone arrière de ce point de mutualisation, afin que les immeubles puissent tous être raccordés à son réseau
horizontal irriguant ladite zone et, ainsi, que l'ensemble des lignes soient regroupées au sein du même point de
mutualisation. » Une possibilité pourrait être d'envisager un appel à manifestation d'intérêts d'investissements sur
les zones et bâtiments non couverts par le FttH en zones très denses, afin de faire soit, le cas échéant, apparaitre des
carences de l'initiative privée, soit obtenir des engagements à déployer des opérateurs privés. La mise en œuvre
d'une telle possibilité pourrait nécessiter des évolutions législatives pour asseoir sa base juridique. En tout état de
cause, afin d'assurer la cohérence et l'efficacité des déploiements, dans la mesure où il est recommandé que les
points de mutualisation regroupent au moins 300 locaux, et que les zones arrières de points de mutualisation
s'articulent entre elles de manière à assurer la cohérence des déploiements, il semble important que toute évolution
éventuelle de la réglementation applicable en dehors des poches de haute densité des zones très denses tienne
compte des déploiements déjà entamés dans ces zones. Enfin, dans le contexte de transition du cuivre vers la fibre,
le Gouvernement est attaché à assurer une véritable montée en qualité de la connectivité des utilisateurs, qui doit se
traduire par des garanties particulières notamment concernant la disponibilité effective de la fibre jusqu'à l'abonné,
partout sur le territoire français. Dans le cadre de ses décisions d'analyse des marchés fixes adoptées en
décembre 2020, l'Arcep a défini les conditions encadrant la fermeture du réseau cuivre d'Orange. Ces décisions
prévoient en particulier que la fermeture du cuivre implique que, au préalable, le réseau fibre soit entièrement
déployé. Ces règles s'appliquent sur tout le territoire donc a fortiori dans les zones très denses.
https://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/case_details.cfm ? proc_code=3_SA_37183
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000028510973 Lors de la Conférence nationale des territoires du
14 décembre 2017 Modalités de l'accès aux lignes à très haut débit en fibre optique pour certains immeubles des
zones très denses, notamment ceux de moins de 12 logements
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